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COMMISSION SCOLAIRE DE ROUYN

-

NORANDA

 


	COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL

PERSONNEL DE SOUTIEN


Compte rendu de la rencontre du comité des relations du travail tenue le jeudi 30 novembre 2006 au local 216 de la CSRN.

Présences :


Partie patronale
Mme Cynthia Lachapelle




Mme Diane Pichette


Partie syndicale
M. Michel Thisdel





Mme Micheline Perreault





Mme Lucie Lajeunesse 

1.
OUVERTURE DE LA RENCONTRE

La rencontre débute à 13 h 30.

2.
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour est adopté avec les ajouts suivants, tout en laissant le point « Questions diverses » ouvert :
12.1 Formation pour les éducateurs en service de garde
12.2 Antécédents judiciaires

12.3 Équité salariale

3.
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 17 OCTOBRE 2006

Le compte rendu est accepté tel que présenté.

4.
SUIVI
Au point 4 « AMIANTE »
L’employeur a demandé au directeur du Service des ressources matérielles que soit ajoutée la mention « Possibilité d’amiante » sur les réquisitions.  Cette mention devrait être ajoutée très prochainement.

Au point 9 « GRIEFS »
Pour ce qui est des griefs, l’employeur demande s’il est possible de fixer une rencontre spéciale en février.  Michel Thisdel, Louiselle Luneau, Cynthia Lachapelle et Diane Pichette devraient assister à cette rencontre.  Dossier à suivre.
5.
LISTE DU 30 NOVEMBRE ET STATUTS
L’employeur demande de lui accorder un délai afin qu’il produise les listes.  La partie syndicale est d’accord pour accorder un délai mais demande de tenir compte de la rétro et de l’ancienneté.
Le calcul pour les listes des services de garde et des TES est fait mais des corrections devront être apportées.

Suite à la demande de la partie syndicale, le statut des employés sera ajouté sur les listes.

La partie syndicale demande s’il est possible d’envoyer un mémo avec le talon de la paye pour aviser les employés qu’ils doivent vérifier leur ancienneté.  Ceux-ci auront 45 jours pour aviser le Service des ressources humaines afin d’apporter les corrections.  Dépassé ce délai, aucune correction ne sera faite.  Le mémo pourrait également être affiché sur les babillards et l’intranet de la CSRN.  Oui, l’employeur avisera les employés.  Pour ce qui est des employés qui ne sont pas présentement à l’emploi de la CSRN, l’employeur vérifiera avec les ressources matérielles car ils ne sont à l’emploi que l’été et pour ce service.  La partie syndicale veut que l’employeur essai de rejoindre le plus d’employés possibles.
Dossier à suivre.
6.
LISTES CSST ET MALADIE
L’employeur distribue les listes, nous en prenons connaissance.  Il mentionne qu’il peut les acheminer à tous les mois par courriel, à la partie syndicale.
La partie syndicale demande ce qui a été fait concernant un employé, de l’école La Source, maintenant en CSST.  Son supérieur lui avait remis une lettre l’informant des tâches qu’il devait accomplir dans le cadre de son travail et devait le rencontrer.  Celui-ci s’étant blessé, il n’y a pas eu de suivi.  La partie syndicale demande de recevoir une copie de la lettre remise à l’employé.  De plus, l’employeur informe qu’il ne sera plus en CSST car il s’est blessé chez lui.  Donc, il sera maintenant en maladie.
7.
CAS SPÉCIAUX 

Concernant le projet de rencontre entre des employés en congé de maladie et l’équipe multidisciplinaire, la partie syndicale a discuté avec une employée qui avait été choisit.  Celle-ci se dit satisfaite de sa rencontre d’évaluation avec Mme Chaussé.

Elle demande de recevoir une copie du rapport d’évaluation.  La partie patronale n’a pas encore reçu ce rapport mais elle communiquera les résultats dès qu’elle le pourra.

Pour ce qui est de la seconde employée, son retour étant prévu en janvier, ce sera à revalider.  L’employeur vérifiera le rapport d’évaluation et en discutera avec l’employée.

Dossier à suivre.

8.
REMPLACEMENT DE CHANTAL CLICHE

La remplaçante de Chantal Cliche, à l’école Sacré-Cœur, ne répondant pas aux qualifications, l’employeur avisera la direction de l’école qu’elle ne peut travailler pour la CSRN, même s’il n’y a pas assez de personnel remplacée.
L’employeur demandera aux personnes qui doivent trouver des remplaçants, de communiquer directement avec le Service des ressources humaines lorsqu’ils ont des besoins à ce sujet.

L’employeur mentionne que les nouveaux employés auront fait au moins une entrevue avant de commencer à travailler à la CSRN.

9.
RENCONTRE AVEC UNE TECHNICIENNE EN SERVICE DE GARDE

L’employeur a rencontré une technicienne en service de garde et suite à cette rencontre, la partie syndicale a rencontré une éducatrice de ce service de garde.

Dossier à suivre.
10.
JOURNÉES DE LIBÉRATION SYNDICALE

L’employeur a reçu la demande de la partie syndicale mais doit en discuter avec le comité de coordination ainsi que la table des ressources humaines.  Il indique qu’une réponse sera apportée sous peu.  Dossier à suivre.
11.
TECHNICIEN EN INFORMATIQUE - ÉQUIVALENCE

Un employé demande ce qui pourrait être considéré comme une équivalence à une technique en informatique, par l’employeur.

L’employeur mentionne que seulement les techniques ont été acceptées pour combler des postes vacants.

Il mentionne également que lorsqu’il est écrit « ou équivalent » lors d’un affichage, ça veut dire que le titre du cours (de la technique) peut avoir changé mais qu’il est tout de même accepté s’il répond aux demandes.

L’employeur vérifiera cette requête auprès de la Fédération des commissions scolaires afin de voir la signification exacte dans le plan de classification.
Dossier à suivre.

12.
QUESTIONS DIVERSES
12.1 FORMATION POUR LES ÉDUCATEURS EN SERVICE DE GARDE
L’employeur indique qu’il a fait parvenir une offre de formation de l’externe dans tous les services de garde.  Celle-ci pourrait servir pour la reconnaissance des acquis de compétence (RAC).
12.2
ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES
Comme la loi l’indique, un plan d’action a été mis en place afin de procéder à la vérification des antécédents judiciaires.
Les TES ont déjà reçu le formulaire à remplir.  Les directions d’école ont déjà fait cette démarche.

Un comité sera formé afin de voir si les antécédents concernent le travail de l’employé.

Les nouveaux employés doivent remplir ce formulaire avant de commencer à la CSRN.  Celui-ci est envoyé directement à la Sûreté du Québec.

12.3
ÉQUITÉ SALARIALE
L’employeur vérifiera avec le Service de la paye afin de connaître l’entrée en vigueur des nouveaux taux et en avisera la partie syndicale.
13.
DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE

Nous fixons la prochaine rencontre au 25 janvier 2007, à 13 h 30.
14.
LEVÉE DE LA RENCONTRE


La rencontre se termine à 15 h.

	Cynthia Lachapelle

Pour la partie patronale
	
	Michel Thisdel

Pour la partie syndicale
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